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Commune de
BARBIERES Servitudes d'Utilité Publique
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Catégorie Bénéficiaire Description Type de l'acte N° de l'acte Date de l'acte Observation

A4 Direction Départementale des Territoires - SEFEN Passage des engins d'entretien le long des cours d'eau: La Barberolle Arrêté Préfectoral 5121 2 déc. 1968

AS1 Protection du captage d'eau potable du PALLETOU Arrêté Préfectoral 4196 13 août 1997

AS1 Arrêté Préfectoral 12608 22 nov. 1989

Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale 
Départementale de la Drôme

Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale 
Départementale de la Drôme

Protection des captages d'eau potable de SERT (Amont et  Aval) et des VIGNES 
(Stade de Barbières-1 et stade de Barbières-2)
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ANNEXE 5.2. 
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’EAU POTABLE 

(source diagnostic reseau aep 2004) 

 
 

L’alimentation en eau potable de la commune de Barbières est gérée en régie par le Syndicat Intercommunal 
BARBIERES-BESAYES. Ce dernier comporte seulement 2 communes pour environ 700 habitants au total en 
2014.  

Le réseau est alimenté par deux sources et 2 forages : 

 LA SOURCE DE PALLETOU à BARBIERES, située sur la montagne à 780 m d’altitude, est à 4 km au Sud 
Est de l’agglomération de BARBIERES, a un débit d’étiage de 7 m3/h. Elle alimente le réseau Palletou. Un 
traitement aux UV a était mis en place après 2004. 

Arrêté de déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 13/08/1997 (en pièce jointe). 

Le Syndicat de Barbières-Besayes a acquis la totalité des parcelles H62 et H63 dont la superficie globale, 
supérieure à 15 hectares, s’étend très loin à l’amont topographique et hydrogéologique des émergences. 

 LES SOURCES SERT à BARBIERES. Ces sources sont constituées de deux ouvrages : source SERT 
amont et source SERT aval. Une canalisation permet d’acheminer l’eau de la source SERT amont à la 
source SERT aval. Chacun de ces ouvrages possède un dessableur et deux galeries qui servent de drains. 
Ces sources alimentent la commune de BARBIERES et de BESAYES. Elles se situent à 1,5 Km au Sud-Est 
de l’agglomération de BARBIERES, au quartier les «Vonières » Ces sources ont une possibilité minimum 
d’exploitation de 7 m3/h en période d’étiage. 

Arrêté de déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 22/11/1989 (en pièce jointe). 

Le Syndicat de Barbières-Besayes a acquis la totalité des parcelles constituant le périmètre de protection 
immédiat des 2 sources. 

 LES FORAGES DES VIGNES A BARBIERES, se situent à environ 1km à vol d’oiseau, à l’Ouest de 
l’agglomération de BARBIERES, et à 150 m de la route départementale D.101. Le captage des Vignes est 
composé de deux forages : 

 le forage les vignes 1 : pouvant débiter en période d’étiage 11 m3/h. Ce forage n’est plus utilisé. 

 le forage les vignes 2 : pouvant débiter en période d’étiage 14,5 m3/h. Le forage complète 
l’approvisionnement pour le bas service. 

Périmètre de protection immédiat : Compte tenu du gisement hydrogéologique profond de la nappe exploitée, 
l’extension des périmètres clôturés était très limitée. - Puits 1 : 120 m2 sur la parcelle N° 778 - Puits 2 : 100 
m2 sur la parcelle n° 16. L’aire du forage 2 est entourée d’une haute clôture grillagée et une pelouse 
herbacée y est entretenue. 

Arrêté de déclaration d’utilité publique (DUP) en date du 22/11/1989 (en pièce jointe). 

 LE FORAGE DES MASSETIDES à BESAYES n’est plus utilisé seul, car sa teneur en nitrate est supérieure 
à 50 mg/l. Cependant, il peut être utilisé occasionnellement, les eaux sont alors mélangées avec les eaux 
provenant de BARBIERES, afin de diluer la concentration en nitrate 
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Le réseau comprend des réservoirs : 

 LE RESERVOIR DE PALLETOU (BARBIERES) : 

Ce réservoir se trouve sur la partie amont du village, Il a une capacité de 50 m3, Il n’y a pas de réserve incendie.  

Ce réservoir équipé d’un compteur est alimenté par la source Palletou et il dessert seulement les habitations les 
plus hautes de la commune de BARBIERES, ainsi que le camping. 

 - LE RESERVOIR DU HAUT SERVICE MALACOTE. (BARBIERES) : 

Ce réservoir a une capacité de 200 m3, la réserve incendie est de 1,70 m, soit 120 m3. 

Ce réservoir alimente deux antennes de distribution, Il existe un compteur sur chacun des deux départs de ce 
réservoir ; un premier compteur comptabilise le débit alimentant le village de BARBIERES, un second permet de 
comptabiliser le débit alimentant le réservoir de BESAYES via un brise charge. Ce réservoir est alimenté par les 
sources SERT. 

 - LE RESERVOIR DU BAS SERVICE MASSETIDES (BESAYES) : 

Ce réservoir est constitué d’un réservoir d’origine d’une capacité de 200 m3, la réserve incendie est de 1,89 m, 
soit environ 120 m3. 

Ce réservoir est solidaire d’un réservoir plus récent de 2 x 100 m3 qui se trouve à côté. Chacun de ces réservoirs 
est équipé d’un compteur pourvu d’un système SOFREL. Ces réservoirs sont alimentés par le trop plein du 
réservoir principal de BARBIERES. 

En cas d’arrivée d’eau insuffisante venant de BARBIERES, le forage des vignes commandé par le SOFREL 
complète l’approvisionnement en eau de ce réservoir 

 

Conclusions de la phase 2 du schéma général d’eau potable 

En 2005, le potentiel des ressources couvre les besoins pour le jour moyen et pour le jour de pointe. La 
production est largement supérieure à la consommation. 

A l’horizon 2020, les besoins des consommateurs sont satisfaits pour le jour moyen et pour le jour de pointe. 
Toutefois, on observe que le volume de sécurité se réduit considérablement pour le jour de pointe 2020. Le 
volume de sécurité pour le jour de pointe n’est plus que de 44,5 m³/j. En cas d’une casse importante sur le réseau 
(8 à 9 m³/h) ou un disfonctionnement sur le forage des Vignes, un manque d’eau sur le réseau, au bout de 24 
heures, est à redouter. 

 

Compléments d’études en 2017 

Le débit horaire des 3 sources (sources SERT + Paletou) représente au total 21m3. La ressource en eau représente 504 m3 / 
jour. Actuellement les 1073 abonnés utilisent en moyenne 354m3. La ressource permettrait ainsi d’alimenter 450 ménages 
supplémentaires pour les communes de Barbières et Besayes. La ressource est donc suffisante pour répondre aux besoins 
de développement des 2 communes.  
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ANNEXE 5.3. 
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

 
 

La compétence assainissement a été assurée par la commune jusqu’à fin 2014, cette compétence a ensuite été 
transférée à la Communauté d’agglomération. 

 

 Assainissement collectif 

La commune dispose d’une station d’épuration mise en service en septembre 2009. 

La station d'épuration a été dimensionnée pour une capacité de 900 équivalents habitants, population estimée à 
l'horizon de référence 2025/2030 (avec possibilité d’ajouter un module pour augmenter la capacité jusqu’à 
1200 EH). 

Conclusion du rapport de contrôle 24h du 18-19/08/2015 :  

 La qualité de l’eau traitée est conforme 

 Les rendements épurations sont très satisfaisants 

 La station a reçu un flux de pollution correspondant à :  

- 52 % de la capacité nominale hydraulique de la station 

- 49 % de la charge organique de la station. 

 

 Assainissement non collectif 

La compétence assainissement autonome relève de la communauté d’agglomération qui gère le SPANC (Service 
Public d’Assainissement Non Collectif). 

 

 Eaux pluviales 

Dans le village, il existe un réseau collectant les eaux pluviales qui débouche dans la Barberolle. Il se situe sur le 
CD n° 101 et dispose de deux exutoires. 

Sur le reste du territoire de la commune, les eaux sont naturellement drainées par des ravins 
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ANNEXE 5.4. 
ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 
 

La Communauté de Communes du Canton de Bourg de Péage et la Communauté d’agglomération a transmis la 
compétence « Traitement des déchets » au SYTRAD.  

 

 Collecte et traitement des ordures ménagères  

Les Ordures Ménagères sont collectées en bacs roulants individuels ou collectifs selon les quartiers. 

 

 Tri sélectif et déchetteries 

Plusieurs points d’apports volontaires sont mis à disposition sur la commune. 

Ces points d’apport permettent de collecter les emballages légers, le verres, les papiers et journaux. 
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